
BLEED

Projet pilote portant  
sur le revenu  
de base en Ontario
Étude sur les effets  
d’un revenu de base



En quoi consiste un revenu de base?
Un revenu de base consiste en un paiement versé aux 

niveau de revenu minimum, quel que soit leur statut d’emploi.

Pourquoi étudier un revenu de base?
Le projet pilote cherchera à déterminer si un revenu de 
base peut apporter un meilleur soutien aux travailleurs 
vulnérables, améliorer les résultats en matière de santé 
et d’éducation pour les personnes à faible revenu et 
contribuer à ce que tout le monde participe à la croissance 
économique de l’Ontario. Il mesurera les résultats relatifs :
• à la sécurité alimentaire; 
• au stress et à l’anxiété;
• à la santé mentale;
• à l’utilisation des services de 

santé et de soins de santé;

Où le projet pilote se déroulera-t-il?
Le projet pilote de trois ans se déroulera sur les sites suivants : 
• Hamilton, Brantford et le comté de Brant – lancement au 

printemps 2017;
•  ua tnemecnal – etnanisiova noigér al te yaB rednuhT 

printemps 2017;
• Lindsay – lancement à l’automne 2017.

Quel est le fonctionnement du projet pilote?
Des personnes choisies au hasard seront informées par 
la poste qu’elles sont invitées à présenter une demande 
pour participer au projet pilote. Les personnes admissibles 

base, soit pour faire partie d’un groupe témoin composé 
de personnes ne recevant pas de paiements. Le groupe 

• à la stabilité du logement;
• à l’éducation et à la 

formation;
• à l’emploi et à la participation  

au marché du travail.



groupe témoin choisi. 
À la complète mise en œuvre du projet, jusqu’à 4 000 
participants recevront un revenu de base. 
Les participants :
• seront choisis au hasard;
• seront âgés de 18 à 64 ans;
• résideront dans l’un des sites d’expérimentation 

depuis au moins 12 mois; 
• seront des personnes à faible revenu.

d’un Projet pilote portant sur le revenu de base pour les  
Premières Nations qui a été créé et conçu en collaboration  
avec des partenaires des Premières Nations.

Quel montant sera versé aux participants? 
Le paiement tiendra compte des autres sources de 
revenu et garantira un niveau de revenu minimum. Les 
participants toucheront :
• jusqu’à 16 989 $ par an pour une personne seule, 

moins 50 p. 100 de tout revenu gagné;
• jusqu’à 24 027 $ par an pour un couple, moins 50 p. 

100 de tout revenu gagné;
• un supplément pouvant atteindre 6 000 $ par an pour 

une personne handicapée.
Les participants peuvent poursuivre leurs études ou  
commencer/continuer à travailler pendant qu’ils 
touchent le revenu de base. Le montant du revenu de 
base sera diminué de 0,50 $ pour chaque dollar gagné 
en travaillant.
Chaque dollar versé par d’autres programmes tels 
que le Régime de pensions du Canada ou l’assurance-
emploi sera déduit à 100 p. 100 du paiement octroyé 



au titre du revenu de base. Les revenus versés à 
l’intention des enfants, notamment la Prestation 
ontarienne pour enfants et les pensions alimentaires 
pour enfants, ne seront pas déduits du paiement. Les 
personnes qui participent au projet pilote alors qu’elles 
touchent des prestations du programme Ontario au 

médicaments de l’Ontario. De même, les personnes 
qui touchent des prestations du Programme ontarien 
de soutien aux personnes handicapées continueront 

l’Ontario et des soins dentaires.

Par qui sera évalué le projet pilote?
Le projet pilote sera évalué par un consortium de 
recherche tiers. La province formera un groupe 
consultatif composé d’experts en matière de recherche 

mené de la façon la plus intègre, la plus rigoureuse et 
la plus respectueuse des normes éthiques. 

Pour obtenir de plus amples renseignements 
concernant le projet pilote, veuillez vous rendre sur    
www.ontario.ca/revenudebase  
ou composer le 1-844-217-4516


